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REGIME REGLEMENTAIRE AU TITRE DES ARTICLES L.214-1 ET SUIVANTS DU CODE DE 
 

Articles R214-32 
 

II.- 
comprend : 

 

 

 
 

 

 

climatiques ; 

 l'article 
R. 414-23 -

 

 L. 566-7  L. 211-1 ainsi 
 D. 211-10 ; 

 

 

 

 R. 122-2 et R. 122-
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-
 s - -de-Provence 

 du site  

 s. Cette 
 : 

 une voie de desserte et une piste cyclable ; 

  ; 

 des espaces verts ; 

  

 -  

  

 

Nom et adresse du demandeur 

Le  : 

V   

 , 

2, avenue des Ecoles 

13520 Maussane les Alpilles 

 : 34130037500086 

Nom et adresse des auteurs 

La  : 

 : 

Le Condorcet  18, rue Elie Pelas 

BP132  13322 Marseille Cedex 16 

 : 04.91.17.95.84 
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Figure 1   
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 une 1  tranche principalement industrielle ; 

 

services, des bureaux et une part de logements ; 

  

 
Figure 2   

En 2015, la zone comptait 53 entreprises et 391 emplois (source : observatoire de la CCI). 

important. 

En 2017
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dans le SCOT.  

 

-
- -de-Provence, 

en 
 

aint- -de-Provence et sont dans une 
croissance.  

ension de la zone de La 
Massane permettrait 70 emplois . 

Cette zone accueillera  -
 

 

 

 

 

 permettant un lien logique et 
 

our sa desserte. 

A noter, qu
5.1.4.1)  

 : 

 s poids lourd permettant la 
limitation des vitesses et  ; 

 

 ; 

 la sauvegarde et le  ; 
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similaire 

la espaces verts. 

 
Figure 3 :  version du projet 

s avec des voiries plus larges, un 
nombre de stationnements plus important 
pour la gestion des eaux pluviales.  

Dans cette de taille plus petite, les 
espaces publics plus grands entrainant une  et peu de 
place pour  

orientations du projet PLU de Saint- -de-Provence ( ,  
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Gaudre des Anchoyes et au nord par un talus supportant une voie verte. 
 

demandes d
type industriel. 

 : 

 une voie de desserte avec stationnements et trottoir ainsi que 
 ; 

 u  ; 

 des espaces verts
 ; 

  

Le plan de masse Figure 4.  
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gaudre des Anchoyes, comprend (en partant du pied du 
gaudre) : 

  ; 

 

le cheminement doux et ombrager le stationnement) ; 

 une voie de 6 m ; 

 e bande de 2,80 m de large et 0,60 m de profondeur ; 

 

 

Le profil en travers type du projet est p la Figure 5 . 

 

Figure 5 : Profil en travers type 

 

s la voie verte, par une rampe descendant vers le site et 
  

 

sur un espace lui-
 : prunelier

 

 Figure 4  
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La desserte se fait par piquage sur la route de la Massane, qui se branche elle-
 T - -

 

suffisante pour stocker un poids lourd 
secteur sont faibles, ainsi que les occurrences de ce type de situation. 

 

 Alimentation en eau potable 4.3.4.1.

 

 lot. 

 Eaux pluviales 4.3.4.2.

bilisation des 
 et voiries. Les 
 Pour cela, le 

 

Les e  
0,2 m, pente de talus 3H/2V, hauteur de 0,6 m, largeur en haut 2,00 m  comprenant une 
revanche 170 m3. 

3/s.  

sera -
qui accompagne le chemin du Pavillon. 
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Figure 6  

  4.3.4.3.

22mCE, 

 

AEP.  

3/j. 

remplacem
T de 22mCE). 

  4.3.4.4.

 Massane, une ligne BT arrive 
 

quand 

. 
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s entreprises retenues, u  irriguera les 
  

ERDF pour alimenter la zone  .  

 nication 4.3.4.5.

fin 2018 

  

 

  4.3.5.1.

 

goutte :  

 Erable de Montpellier, 

  

  

 prunelier 

 

  4.3.5.2.

et/ou de prairie fleurie, avec 
s  

  4.3.5.3.
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  4.3.5.4.

 

 Espaces libres dans les parcelles 4.3.5.5.

 

 

 

6 mois 
 

  : Le terrain proj

G2 ; 

 

 

  

 pose des bordures,  

 plantations ; 

  

laquelle les 
entreprises de travaux devront s  

 

 

99. 

 

 : 

  ; 

  ; 

 au retrait de tous les balisages et panneaux de chantier ; 
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- le projet est 
nomenclature -1 CE.  

Le Tableau 1 es rubriques -881 du 17/07/2006 
 

TITRE 4 : IMPACTS SUR LE MILIEU MARIN 

Rubrique 
  Justification 

2.1.5.0 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans 
les eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol, la surface 

 

20 ha (D). 

 
La parcelle du fait de sa situation 

sa propre surface, soit de 3,2 ha. 

Tableau 1 : Rubriques de la nomenclature vis- -vis du projet 

  -3 du 
.  
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 Contexte climatique 5.1.1.1.

  
  

  
relativement sec en hiver, et pluvieux en automne.  

 

 et 
7 environ 23 ature moyenne annuelle est de 
14  

 

 mm. 
.6 mm en juillet) et une 

riode plus humide en automne (85,2 mm en octobre). Le nombre moyen de jours par an avec 
ions entre 1981 et 2010 est de 56.6 jours. 

La Figure 7 
station de Salon de Provence. 

 
Figure 7 Salon de Provence (1981-2010) 

Sources : site internet  
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 Sols et sous sols  5.1.1.2.

argiles, de limons, et de cailloutis (Pcy-
z(1) sur la Figure 8). 

 : 

  ; 

 colluvions argilo-caillouteuses ; 

 substratum marno-  

 
Figure 8  000   

Sources : BRGM 

 Eaux souterraines 5.1.1.3.

 Massif calcaires du nord-ouest des 
Bouches-du-   

A noter que lors des interventions des essais, les terrains sont s secs au droit des sondages. 
Les sables graveleux en profondeur taient en revanche humides. 
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5.1.1.3.1.  

  

400  au total,  
. 

des Baux). 
 

 Pressions 

. agriculture est 
sur le bassin  . Concernant les 

 2 945 500 m3 par an (volume 2010). 60
 

  

majeur. Elle alimente directement les exutoires 
de zones humides remarquables comme les marais des Baux de grande richesse et de grande 

 

  

 

5.1.1.3.2.  

 
chlorures locales au droit de travaux miniers. 

Etat quantitatif et chimique de cette  sont 
 

 Eaux superficielles 5.1.1.4.

5.1.1.4.1.  

Source  

ement, la topographie de la commune 
Provence entraine 
de la petite Crau constitue une ligne de partage des eaux entre deux sous-bassins 
hydrographiques :  

 

 

 

 

jeter lui-
dins, pour se jeter dans le 

Vigueirat. 

 la Pistole. Il se rejette dans le canal du Vigueirat. 
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Figure 9  

Sources : IGN 

5.1.1.4.2. Fonctionnement hydraulique du site 

est par 

transitent via le gaudre des Anchoyes. Ainsi le bas
projet. 

 :  

Tableau 2  

Surface (Ha) 3.26 

Longueur (m) 300 

Pente (m/m) 0.01 

Coefficient de ruissellement actuel 0.3 

Figure 10. 
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Figure 10 : Bassin versant du projet 

Sources : IGN 

 

  5.1.2.1.

 

suivants : 

 ZPS Les Alpilles (FR9312013) ; 

 ZSC Les Alpilles (FR9301594) ; 

 ZNIEFF type 2 Chaine des Alpilles. 
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Figure 11 : Sites Natura 2000 

Sources : IGN, DREAL PACA 

 

Figure 12 : ZNIEFF terre 
Sources : IGN, DREAL PACA 

  

 

 

 : 
 
 ZSC  

 ZPS 

 : 
 
 ZNIEFF type 1 

 ZNIEFF type 2 
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  5.1.2.2.

Trame verte et bleue (TVB) 

-1. La trame verte 

 Elle se 
 elle 

 

 : 

Source  

grands ensembles : milieux forestiers, milieux semi-ouverts, milieux ouverts, zones humides et 
eaux courantes. A ces cinq sous-

 souvent peu 
 

 

 l Alpilles 
sur les communes limitrophes comme les Baux de Provence, et Maussane les Alpilles ; 

 la 
avec un  

  chelle 
.  
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Figure 13  
Sources :  

 Habitats naturels, faune et flore 5.1.2.3.

-
 

Habitats 

Le site est essentiellement couvert de friches herbeuses, arbustives par endroit, 
occasionnellement 
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Est et Sud. la haie 
la parcelle voisine. 

E gaudre de la Pisto
 

titre de la 
es habitats fonctionnels 

, gaudre de la Pistole laisse penser que la 
nappe peut difficilement affleurer dans les 5  

 ne sont pas 
 

 
Figure 14 : Photographies des habitats naturels du site 
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Flore : 

 
-  

 

Fraxinus angustifolia, le Peuplier blanc Populus alba, le Scirpe-jonc Scirpoides holoschoenus et la 
Canne de Provence Arundo donax. 

Les deux premiers sont constitutifs des ripisylves habitu
abords du gaudre de la Pistol Est. Le Scirpe-jonc les accompagne. 

naturelles (crues...).  

Faune : 

  : seul le Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus 
sans enjeu patrimonial ; 

  : l
abituelles : Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus, Pipistrelle de 

Kuhl P. kuhlii P. pygmaeus ; 

 Oiseaux  : Merops apiaster, Loriot 
Oriolus oriolus, Pic vert Picus viridis, Pie bavarde Pica pica, Rougegorge familier 

Erithacus rubecula  ; 

 Reptiles : u Podarcis muralis 
 Cependant, m

 ; 

 Amphibiens : a
gaudre de la Pistole ; 

 Insectes : une tr
 

l - -de-Provence selon le rapport  

La figure suivante 
terrain.  
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Figure 15 :  et des habitats 
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Source  

 Alimentation en eau potable 5.1.3.1.

- -de-Provence provient de :  

 l 3

commune de Saint- -de-
 

 
3

commune de Saint- -de-

- -DG-323.  

 Cette interconnexion avec le SIVOM Alpilles Durance en 
fonction des niveaux dans les 

 

 

 
Figure 16 : Localisation des captages AEP 

 

 Assainissement des eau  5.1.3.2.

Source  

La commune de Saint-
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2018 dans le cadre 

.  

- -de-
habitants (EH)  

 

 
Figure 17  

 

 

urs, la commune 
de Saint-  

 Risque inondation  5.1.4.1.

Source  

tlas des zones inondables, la commune de Saint- -de-Provence et 

ruissellement. 
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Figure 18 : Atlas des zones inondables 

Sources : IGN, DREAL PACA 
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finalisation du PLU, afin prise en compte de ce risque.  

 

 

Au sein du projet de PLU , le s
  . U

L est clas  (Cf. Figure 19). 

 

Figure 19 : Zonage du risque inondation selon le projet 
Sources : PLU   

 Risque mouvements de terrain 5.1.4.2.

du sous- retrait-
 

s 

faible. 

 Risque incendie de   5.1.4.3.

Source  

,5 

comme le maquis et la garrigue. 
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La commune de Saint- -de-Provence e

 

 
Figure 20 : Extrait du zonage du risque  

Sources : PLU  

 Risque sismique  5.1.4.4.

-1255 du 22 octobre 
, allant de 

s'appliquent aux constructions neuves.  

 e
sont donc ap  
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  : 

 Enjeu 

 ; 

  
eu environnemental du fait 

u 
 : 

 

Le Tableau 3 
suivante. 

Fort - -  

 - - d  

Faible - - d  

 d  

 

environnemental 
Enjeu 

-
-vis du projet 

Milieu Physique  

Climat 
Les 

 
Faible 

Sols et sous-sols 
Les terrains sont de nature 

argiles, de limons, 
substratum marno-sableux. 

 

Eaux souterraines 
transferts de pollutions. 

 

Eaux 
superficielles   

Usages  
Aire d   

 
Faible 

Milieu Naturel 

Zonages officiels   

  
Faible 

Habitat, faune, 
flore  Faible 

Risques naturels 

Risques naturels  risque inondation principalement.  

Tableau 3 vis- -
  



COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX-APILLES - 

 

 

 / 4242577 / DECEMBRE 2018 35 
 

 

 

 Phase travaux  5.2.1.1.

Impacts potentiels 

Les travaux modifieront la structure des sols et des sous-sols au droit de la parcelle, du fait des 
 

impacts du chantier sur la structure physique des sols seront : 

  ; 

  ; 

 des sols (en moindre mesure car la parcelle est plane). 

s chroniques ou accidentels 
susceptibles de polluer les sols et les sous-sols via :  

 polluants (huiles, hydrocarbures, etc.) ; 

 la fuite accidentelle ou le rejet accidentel (lors du ravitaillement) de produits dangereux ; 

 l  
iats susceptibles de polluer les sols. 

Mesures  

 : 

 

 ; 

  ; 

 

nu des sols ; 

  ; 

  les 
 

Pour minimiser le transfert de pollutions accidentelles, les mesures suivantes de bon 
fonctionnement de chantier seront suivies :  

 les en dehors des jours de fortes pluies ; 

  de produit phytosanitaire sera interdit sur tout le chantier ; 

 

 ; 

 

ca  e

 -retour ; 
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fuite  

 stockage des produits dangereux s en base vie ; 

  ; 

  

 des consigne
 ; 

  ; 

 . 

 

aux pluviales provisoire sera mis en place. 

Les moyens de maitrise des pollutions accidentelles seront disponibles sur chantier ou mobilisable 

 

Enfin, 
  

 

  5.2.1.2.

Impacts potentiels 

 

Mesures  

 

eaux de ruissellement de la parcelle pour les rejeter vers un   
5.2.3.  

se fera sans avoir recours aux produits phytosanitaires. 

 

 Phase travaux 5.2.2.1.

Impacts potentiels 

souterraines. 

par infiltration vers les eaux 
souterraines via 

 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX-APILLES - 

 

 

 / 4242577 / DECEMBRE 2018 37 
 

Mesures  

Les mesures de b 5.2.1.1 permettront 
le transfert de pollution vers les eaux souterraines. 

 : 

  ; 

  
  ; 

 

milieu naturel. 

  5.2.2.2.

Impacts potentiels 

En phase  souterraine 
projet.  

 

Mesures  

rs les eaux souterraines, un 

collecter les eaux de ruissellement de la parcelle pour les rejeter vers un  Le 
 5.2.3.  

se fera sans avoir recours aux produits phytosanitaires. 

 

 Phase travaux  5.2.3.1.

Impacts potentiels 

Le gaudre des Anchoyes longe la limite Est du projet. 

C
accidentellement des pollutions vers les eaux 

a remise en suspension de particules. Ces 

-chimique des eaux. 

Mesures 

5.2.1.1 permettront

ruissellement vers un bassi
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  5.2.3.2.

5.2.3.2.1. Impacts potentiels 

Ces modi nt 
niveau des exutoires naturel.  

lles par le transfert de pollutions issues des espaces 
 : 

 pollution diffuse et chronique : ce type de pollution est principalement issu des 

 ; 

 pollution accidentelle : 
de pollution massive sur le milieu.  

5.2.3.2.2. Mesures de gestion des eaux pluviales 

dans leurs  pour la gestion 
 La gestion des eaux pluviales 

d
 

 

e  
 

-dessous :  

i(t) = a * t-b avec i(t) en mm/h et t en minutes 

 a b 

5 ans 540 0.679 

10 ans 621 0.673 

20 ans 684 0.664 

30 ans 713 0.658 

50 ans 745 0.649 

100 ans 780 0.636 

Tableau 4 : Coefficient de Montana pour des pluies  

e 
 

- -dire 20 l/s/ha  

L  sont les suivants : 
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espace surface (ha)  

lot 1 0.51 10.19 

lot 2 0.49 9.85 

lot 3 0.49 9.75 

lot 4 0.37 7.48 

lot 5 0.32 6.31 

lot 6 0.34 6.78 

surface espace public 0.74 14.89 

Tableau 5 :  

 

 : 

 :  

 

 

  est le coefficient de ruissellement du projet 

   

   

 est la surface totale du projet 

 Surface (m2) 
Coefficient de 
ruissellement 

Voirie/ Parking/ stationnement/ piste cyclable 2954 0.9 

Espaces verts 4490 0.3 

Total 7444 0.54 

Tableau 6 : Coefficient de ruissellement 

 : 

Le volume 
- -dire 0.019 m3/s. 

e entre la 
f). 

 :  

H (mm) = a * t (1-b) 

a formule suivante :  

Hf (mm) = 6* Qf * t / Sa 
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 :  

max (mm) = H - Hf 

Sa en hectares :  

V (en m3
max * Sa 

Le de 140 m3 sans revanche. 
 m3. 

de 3/s.  

L  : 

 

  

 S la surface totale de la buse 

  

 H la haut  

0,25m. 

 

 

D  : 

 

Surface S (ha) 0.74 
Coefficient  C 0.54 

Coefficient de Montana 
a 11.88 
b 0.658 

Temps de concentration tc (min) 9 

 i = a.tc
-b  (mm/min) 2.8 

 Q = 1/6.C.i.A  (m3/s) 0.19 
Tableau 7 : Application de  

3/s. 

 

3/s) et de la somme des 
3/s) soit 0.24 m3

 : 
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Largeur de la base (m) 0.2 

Talus (h/v) 3H/2V 

Hauteur (m)  y/c revanche de 10cm 0.6 

Largeur en haut de berges (m) 2.0 

Strickler  15 

Pente (m/m) 0.5% 

 (m3/s) 0.25 

Tableau 8 :  

 

buse de - - - -dire 
0.065 m3

 : 

Largeur de la base (m) 0.15 

Talus (h/v) 3H/2V 

Hauteur (m)  y/c revanche de 10cm 0.45 

Largeur en haut de berges (m) 1.05 

Strickler  15 

Pente (m/m) 0.25% 

D  (m3/s) 0.069 

Tableau 9  

 

 Phase travaux 5.2.4.1.

Impacts potentiels 

 

Les travaux pou
 

Mesures  

Les mesures de b 5.2.1.1 ainsi que celles 
5.2.2.1 pour la protection des eaux souterraine

5.2.3.1) sont des mesures qui permettront de minimiser les impacts sur 
les usages. 

En cas de coupur
 . 
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  5.2.4.2.

eau.  

existant. 

 

niveau faible. 
 

 Phase travaux 5.2.5.1.

Impacts potentiels 

 du ruissellement et de polluer les eaux. 

Mesures 

 
  

 

chantier et les traiter. 

  5.2.5.2.

Impacts potentiels 

nt 
niveau des exutoires naturel.  

Mesures 

70m3 

3  
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Pour rappel, trimonial. Les s s s lors de la 
visite terrain sont  , 

 

Impacts potentiels 

Cependant, quelques incidences pourraient surgir : 

  : 
terrassement 

engins. Cependant cette incidence est faible du fait de la faible richesse des milieux 
naturels ; 

  : 

 et 
 ; 

  : 
 : 

 de estivale pour les reptiles ; avril 
oiseaux ; 

 

pas envisageable  

Mesures 

  : 

 sols et des eaux : 
sols, des eaux superficielles et 

souterraines ver le milieu naturel  5.2.1.1 5.2.2.1 5.2.3.1).  

 : 

des emprises, notamment les 

reproduction et de nidification des oiseaux)
viendront plus occuper les emprises de travaux. De ce fait, le chantier pourra se poursuivre les 
mois suivants.  

Limitation des emprises du chantier : 

 
chantier. 

. 

 : 

 : 
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autres ; 

 limiter les impacts sur les chauves-souris et les 

 

 

 au Nord de haies e : 

un corridor terrestre  le long des parcelles. Ces espaces 
constitueront des zones plus riches  pouvant 
locales.  

A noter que l
 

Pose de cl  

 

 

lesquels les sites ZSC et ZPS Les Alpilles ont s.  

 

 

- -Environnement 

responsable dans les comptes rendus de chantier. 

faibles nuisances qui sera mise en place.  

Tableau 10 : Suivi des mesures en phase travaux 
 Suivi des mesures 

M
A

N
A

G
E

M
E

N
T

 
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
A

L
 

Toutes 

- m  
 

- m -
tableau de 

 

- r  

- es 
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 Suivi des mesures 
M

IL
IE

U
 

P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Eaux 
superficielles 
et 
souterraines  

- 
 

-  

- 
 

- er 

-  

M
IL

IE
U

 
N

A
T

U
R

E
L

 

Milieu naturel 
 - 5.3.3 

 

-  
du nettoyage des zones de travaux 

- 

 

 

exhaustive.  

Tableau 11  
 Suivi des mesures 

M
A

N
A

G
E

M
E

N
T

 
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
A

L
 

Satisfaction des usages 
- afin 

leurs attentes. 

M
IL

IE
U

 
P

H
Y

S
IQ

U
E

 Eaux superficielles et 
souterraines 

- suivi du bon fonctionnement des ouvrages hydrauliques avec une visite 
 

M
IL

IE
U

 
N

A
T

U
R

E
L

 

Milieu naturel et 
 

-  suivi du 
trimestrielle 

 

En cas de pollution accidentelle, des mesures curatives seront prises telles que : 

  ; 
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milieu naturel. 

Les moyens de maitrise des pollutions accidentelles seront disponibles sur chantier ou mobilisable 

 

Les service
 

 

 

 : 

-
vigueur le 1er janvier 2016, les orientations fondamentales sont reprises ci-dessous. 

 OF0  ; 

 OF2 : 
aquatiques ; 

 OF3 
 ; 

 OF4 : ren
 ; 

 OF5 
dangereuses et la protection de la s  ; 

 OF6 
zones humides. 

 OF7 
 ; 

 OF8 
du fonctionnement  naturel des milieux aquatiques. 
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 : 

- tableau suivant. 

Orientations Dispositions  

OF2 : 

aquatiques  

2-01  de 

-
-  

5.2). 

2-02 : Evaluer et suivre 
les impacts des projets 5.2). La surveillance et le suivi sont 

 
5.3).  

OF5 : 

Lutter contre les pollutions en 

par les substances dangereuses et 
 

5A-01 

des pollutions 

bon  

 5.2). 

5A-04 
 des 

nouvelles surfaces 
 

de la parcelle 

OF8 : 

inondations en tenant compte du 
fonctionnement  naturel des milieux 

aquatiques. 

8-
en zones inondables 

 

8-05 Limiter le 
 

 

Tableau 12 -2021 

Le projet est donc compatible avec les dispositions du SDAGE. 

 

-  :  

I.- 

 

 

ulements, rejets, 

giques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, 
souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 
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protection de la ressource en eau ; 

 

les ; 

 

 

- objectifs de quali

piscine et des eaux de baignade. 

Le projet L.211-
1 - -dire 

es objectifs. 

 

 5 
grands objectifs  sous 
objectifs sont les suivants : 

 GO1 es 
 : 

   ; 

  ; 

 respecter l
. 

 GO2 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques : 

 a  ; 

 prendre en compte les risques torrentiels ; 

 p  ; 

 assurer la performance des ouvrages de protection. 

 GO3  : 

 a  ; 

 s   ; 

 d
. 

 GO4  : 

 f  ; 

 garantir un cadre de performance pour la gestion des ouvrages de protection ; 
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 a . 

GO5 s et les risques inondations 

 d  ; 

 a . 

La commune de  TRI. s actions 
  Le projet 

 - -
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-

un  

Le projet se situe sur les communes de Saint- -de-
Bouches-

est de la ZA la Massane. 

 
Figure 21   

 

 

entreprises (une quinzaine de demandes  

. E
 

situe le long de la RD99 f  
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( 1 voirie, 1 p
espaces verts). 

Dans cette de taille plus petite. Les 
espaces publics et des voiries, plus grands, entrainant une 
importante et peu de place pour  

 

S Est par le 
Gaudre des Anchoyes et au Nord par un talus supportant une voie verte. 

 

 : 

 une voie de desserte et une piste cyclable ; 

  ; 

 des espaces verts ; 

  humides. 
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  6.2.4.1.

Le ch de 6 mois. Les emprises travaux et installations de 
 

 

  : l
piste cyclable 

G2 ; 

 ouvert

 

 voirie ; 

  

 plantations (si possible au printemps ou mieux en automne) ; 

  

  6.2.4.2.

En fin de travaux, la remise  : 

  ; 

  ; 

 au retrait de tous les balisages et panneaux de chantier ; 

  

 

 - le projet est 
nomenclature -  Rejet d'eaux pluviales dans 
les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale 

projet  

au 
-  
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 Milieu physique 6.3.1.1.

Climat : 

  relativement 
sec en hiver, et pluvieux en automne. 

 : 

argiles, de limons, et de cailloutis (Pcy-z(1)
dans le cadre de ce 
suivantes -caillouteuses et substratum marno-sableux de 

 

Eaux souterraines : 

 Massif calcaires du nord-ouest des 
Bouches-du-  

s de surface.  eaux 

de travaux miniers. Etat quantitatif et chimique de cette nies dans le 
SDAGE  

Eaux superficielles : 

 Le 
par le 

projet. 

 :  

Tableau 13  

Surface (Ha) 3.26 

Longueur (m) 300 

Pente (m/m) 0.01 

Coefficient de ruissellement actuel 0.3 

Figure 10 
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Figure 23 : Bassin versant du projet 

Sources : IGN 

 Milieu naturel  6.3.1.2.

gestion et de  : 

des sites ZPS et ZSC Les Alpilles et la ZNIEFF type 2 Chaine des Alpilles. 

 : 

Concernant la trame verte et bleue, l
et des corridors.  

Habitats naturels, faune et flore : 

-
 

Le site ne 

 

T sont bien s ont aussi 
- -de-  

  6.3.1.3.

 : 

- -de-Provence provient de :  

 ploitation du puits des Paluds ;  

 . 

- -DG-323.  
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Il existe actuellement une interconnexion avec le SIVOM Alpilles Durance permettant 
 

. 

x  : 

La commune de Saint-
. Elle dispose 

2012. - -de-
habitants (EH)  

 

 Risque naturels 6.3.1.4.

Risque inondation : 

tlas des zones inondables, la commune de Saint- -de-

ruissellement. 

 

Au sein du projet de PLU 
  

 Figure 24). 

 

 

Figure 24 :  
Sources : PLU   
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Risque mouvement de terrain : 

faible. 

 : 

La commune de Saint- -de-

 

Risque sismique : 

 e
s  

 

L
suivant.  

 

 





COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX-APILLES - 

 

 

 / 4242577 / DECEMBRE 2018 59 
 

 

En phase travaux, l
exhaustive.  

Tableau 15 : Suivi des mesures en phase travaux 
 Suivi des mesures 

M
A

N
A

G
E

M
E

N
T

 
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
A

L
 

Toutes 

- m
 

- m -

 

- r  

- 
 

M
IL

IE
U

 
P

H
Y

S
IQ

U
E

 

Eaux 
superficielles 
et 
souterraines  

- 
 la gestion de crise 

-  

- 
 

- provisoire du chantier 

-  

M
IL

IE
U

 
N

A
T

U
R

E
L

 

Milieu naturel 
 - 5.3.3 

 

- 
du nettoyage des zones de travaux 

- 

 

exhaustive.  

Tableau 16  
 Suivi des mesures 

M
A

N
A

G
E

M
E

N
T

 
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
A

L
 

Satisfaction 
des usages 

-  afin 
de 

 

M
IL

IE
U

 
P

H
Y

S
IQ

U
E

 

Eaux 
superficielles 
et 
souterraines 

- suivi du bon fonctionnement des ouvrages hydrauliques avec une visite 
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 Suivi des mesures 

M
IL

IE
U

 
N

A
T

U
R

E
L

 

Milieu naturel 
 

-  
trimestrielle 

En cas de pollution accidentelle, des mesures curatives seront prises telles que : 

  ; 

 

faible coefficient de  

 

milieu naturel. 

Les moyens de maitrise des pollutions accidentelles seront disponibles sur chantier ou mobilisable 

 

prescriptions. 

 

 6.3.4.1.
(SDAGE) 

- tableau suivant. 

Orientations Dispositions  

OF2 : 

aquatiques  

2-01 

-
-  

aquatiq 5.2). 

2-02 : Evaluer et suivre 
les impacts des projets 5.2). La surveillance et le suivi sont 

 
5.3).  

OF5 : 

Lutter contre les pollutions en 

par les substances dangereuses et 
 

5A-01 

des pollutions 

 

 5.2). 
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Orientations Dispositions  

5A-04 

nouvelles surfaces 
 

de la parcelle 

OF8 : 

inondations en tenant compte du 
fonctionnement  naturel des milieux 

aquatiques. 

8-
en zones inondables 

 

8-05 Limiter le 
 source 

 

Tableau 17 -2021 

Le projet est donc compatible avec les dispositions du SDAGE. 

 - -10 CE 6.3.4.2.

Le projet L.211-
1 - -dire 

 

 GRI) 6.3.4.3.

 5 
grands objectifs  sous 
objectifs. 

s actions 
 Le projet 

- -
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1 

 
 

DDTM des BOUCHES-DU-RHONE 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 

 

 

 

 

 





 

4 

b. Le projet comporte-t-il des  
aisceaux, le 

 

 

 

c. Y a-t-
autre milieu aquatique (y.c. temporaire) ou humide 

. 

 

d. 
 

 
 



 

5 

 
e. Localisation et cartographie 

 

 

 

Aire 

 : 
 
 ZSC  

ZPS



 

6 

 

 

 

 

 -souris sont-
 ? 

 

 

 

 




